
 

 

 

 

 
 

Séance d’annonce des contributions de la 
18e reconstitution des ressources de 
l’Association internationale de développement  

Yogyakarta, Indonésie, les 14 et 15 décembre 2016 

Déclaration de Dean Beyea, directeur de la Division des finances internationales et de la 
politique de développement du ministère des Finances Canada et Plénipotentiaire du 
Canada à l’Association internationale de développement 

 

Le Canada est satisfait des résultats des discussions de l’Association internationale de 
développement (AID). Les plénipotentiaires et la direction de l’AID ont réalisé une proposition 
qui est à la fois historique par son ampleur et prudente dans sa mise en œuvre.  

Le cadre financier innovateur permettra à la communauté internationale de faire un pas important 
vers la réalisation des objectifs en matière de développement durable des Nations Unies, tout en 
reconnaissant également qu’il existe un environnement fiscal difficile pour de nombreux pays. Il 
s’agit d’une réalisation sans précédent, et le Canada est fier d’en faire partie.  

Tout au long de ces discussions, le Canada a cherché à donner un message uniforme concernant 
nos priorités pour la 18e reconstitution des ressources de l’AID.  

Le Canada a demandé à l’AID d’être plus ambitieuse et novatrice dans ses efforts visant à 
optimiser son bilan et son modèle de financement. Plus précisément, deux principes ont guidé 
notre point de vue :  

1) Premièrement, nous avons fortement appuyé l’adoption d’un cadre de financement 
intégré qui permet de fusionner les subventions des donateurs, les ressources internes et les 
programmes d’emprunt en une reconstitution unique. Selon notre point de vue, les ressources 
mobilisées par les programmes d’emprunt ne doivent pas être réservées à des fins spéciales et 
elles doivent être entièrement intégrées dans le cadre de financement de la 18e reconstitution des 
ressources de l’AID afin que le modèle de financement de l’AID demeure efficace.  

2) Deuxièmement, nous avons préconisé un meilleur rapprochement entre les sources de 
l’AID et l’utilisation des fonds. Selon notre point de vue, le financement fondé sur les 
subventions, comme les subventions des donateurs, les remboursements des transactions passées 
et les transferts de revenus, doit être utilisé pour couvrir les subventions et la part de subventions 
des prêts à des conditions avantageuses de l’AID. Inversement, la partie non concessionnelle des 
transactions de l’AID doit être financée au moyen d’emprunts, à la fois en provenance des 
marchés et des donateurs. Un meilleur rapprochement des sources et de l’utilisation des fonds 
permet d’utiliser le plus efficacement possible les subventions limitées de donateurs, et c’est 



 

 

 

 

 
 

principalement la raison pour laquelle cette reconstitution a été en mesure d’atteindre des 
niveaux sans précédent.  

Nous sommes heureux de constater que l’on tient compte de ces concepts dans le cadre financier 
de la 18e reconstitution des ressources de l’AID et nous souhaitons remercier la direction de leur 
intégration.  

Pour l’avenir, nous croyons que l’AID pourrait être encore plus ambitieuse dans l’utilisation de 
sa capacité d’emprunt et nous espérons poursuivre cette discussion au cours des prochaines 
années.  

Nous sommes également heureux de voir l’harmonisation solide de l’AID avec les secteurs 
prioritaires de l’aide canadienne au développement, y compris les États fragiles ou en situation 
de conflit, le changement climatique, le développement économique inclusif et la gouvernance. 
De façon particulière, nous avons appuyé fortement l’accent mis par l’AID sur le développement 
du secteur privé comme facteur essentiel de diminution de la pauvreté et nous sommes donc 
enthousiastes à l’idée des possibilités de la nouvelle fenêtre de financement en appui au secteur 
privé.  

En ce qui concerne le thème spécial relié au genre, bien que nous accueillions les efforts 
accomplis au cours de la présente reconstitution, nous sommes persuadés que l’AID visera des 
résultats de transformation, tel qu’il est prévu dans les objectifs en matière de développement 
durable des Nations Unies. Le Canada continuera d’être un ardent défenseur d’une composante 
solide en matière de genre dans les reconstitutions futures et il se tournera vers le Groupe de la 
Banque mondiale pour trouver des façons innovatrices d’accroître son soutien concernant cette 
importante question.  

Pour traduire notre engagement, la décision du Canada quant à sa contribution a été prise alors 
que notre gouvernement mène un examen exhaustif de son cadre politique en matière d’aide 
internationale. Cet examen est en cours, et ses résultats ainsi que les répercussions potentielles 
sur notre engagement à venir concernant les banques de développement multilatérales ne seront 
connus qu’en 2017. 

Malgré ce contexte fluide à court terme et à moyen terme, je suis tout de même heureux 
d’annoncer que les paiements du Canada pour cette reconstitution demeureront au niveau de la 
17e reconstitution des ressources de l’AID.  

Notre paiement total à l’AID s’élèvera à 1,325 milliard de dollars canadiens. Nous utiliserons la 
période d’encaissement accéléré de trois ans pour verser ce montant, donnant lieu à une 
contribution totale de 1,350 milliard de dollar canadien. La promesse du Canada est assujettie à 
la signature de l’instrument d’engagement par notre Ministre des Finances et à l’approbation de 
notre Parlement.  

Pour terminer, le Canada estime que l’AID demeure l’une des meilleures voies de livraison de 
l’aide internationale et qu’elle offre une excellente optimisation des ressources. C’est la raison 
pour laquelle notre programme de développement international a placé une priorité élevée sur 



 

 

 

 

 
 

l’AID depuis sa création, avec une croissance des contributions au point où l’AID reçoit 
maintenant le dixième de l’ensemble des dépenses canadiennes consacrées à l’aide 
internationale. Nous croyons que la pertinence et le bien-fondé de l’AID demeure très important 
et qu’il est devenu encore plus important grâce aux innovations présentées dans cette 
reconstitution.  

Nous nous réjouissons à la perspective de maintenir une collaboration étroite avec l’AID au 
cours des années à venir.  

 


